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Financement d’entreprises…des solutions!
24 mars 2010

Qui est-il?

Corporation à but non lucratif gérée par un 
conseil d’administration formé 
d’entrepreneurs, d’élus et de représentants 
d i i é ides organismes socioéconomiques.
Depuis 1973…
Financement GVT du Québec et MRC.
Sa mission : Stimuler le développement 
socioéconomique du territoire en relation 
avec les enjeux du PALÉE.

Que fait-il?
Une partie de ses services…

Services aux entreprises et aux 
promoteurs

- Aide technique (démarrage- Aide technique (démarrage, 
acquisition, expansion, consolidation, 
suivi).

- Aide financière et recherche de 
financement.

- Support au développement des 
entreprises.
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Aides financières

Tous les programmes en réévaluation 
cette année, nouvelle approche en 
2010.
5 programmes du CLD plus 2 autres 
gérés par l’organisme.
Plusieurs facteurs d’évaluation 
(marché, expertise, viabilité, etc.).

FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES 
ENTREPRISES EN ÉCONOMIE SOCIALE 
(FDEÉS)

Étude, démarrage et expansion.
OBNL et coopératives répondant aux 
principes (IMPORTANT)principes (IMPORTANT).
Jusqu’à 10 000 $ maximum, 
dépendamment du projet. 
NON REMBOURSABLE.

FONDS JEUNES PROMOTEURS (JP)

Étude, démarrage, acquisition, 
formation, relève.
Jeunes 18 à 35 ansJeunes 18 à 35 ans.
Jusqu’à 8 000 $ maximum. 
NON REMBOURSABLE.
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FONDS LOCAL D’INVESTISSEMENT (FLI)

Démarrage, acquisition, expansion, 
consolidation et relève.
125 000 $ maximum125 000 $ maximum. 
REMBOURSABLE.
Sans garantie.

PROGRAMME DE SOUTIEN À LA RELÈVE 
ENTREPRENEURIALE (PSRE)

Évaluation de l’entreprise. 
Individu qui veut faire l’acquisitionIndividu qui veut faire l acquisition 
d’une entreprise (25 % de la valeur au 
minimum).
1 500 $ maximum. 
NON REMBOURSABLE.

FONDS DE SOUTIEN À L’ÉMERGENCE DE 
PROJETS D’ENTREPRISES (FSÉPE)

Étude.
Individus, entreprises, OBNL et 
coopérativescoopératives.
10 000 $ maximum. 
NON REMBOURSABLE.
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SOCIÉTÉ LOCALE D’INVESTISSEMENT DANS 
LE DÉVELOPPEMENT DE L’EMPLOI (SOLIDE)

Démarrage, acquisition, expansion, 
consolidation.
50 000 $ maximum (bientôt50 000 $ maximum (bientôt 
100 000 $). REMBOURSABLE.
Sans garantie.

SOUTIEN AU TRAVAIL AUTONOME (STA)

Démarrage et acquisition.
Personnes admissibles, à vérifier 
préalablementpréalablement.
Prestations d’assurance-emploi ou de 
frais de subsistance pour 52 semaines 
maximum.

Son équipe de 5 conseillers

Conseillers en développement 
économique

DUFOUR GuyDUFOUR Guy
DUMONT Guy
RIOUX Caroline

Conseillers aux entreprises
VEILLEUX Régine
Autre ressource à venir
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Pour informations

www.riviereduloup.ca


